
Aider les personnes à 

mieux comprendre 

leurs problèmes 

juridiques 

Un webinaire pour les travailleur.euse.s sociaux de l’Ontario 

9 mai 2019 



Plan du webinaire : 
 

• Comprendre le travail de CLEO 

 

• Examiner la différence entre l’information juridique et 

le conseil juridique 

 

• Naviguer sur le site Web Justice pas-à-pas de CLEO 

 

• Utiliser des scénari pour trouver des informations 

juridiques sur Justice pas-à-pas 
 





Que fait CLEO? 

• Produit et diffuse des informations juridiques 
gratuites 

• qui mettent l'accent sur les besoins des communautés 
à faible revenu et marginalisées 

• pratiques et qui reflètent la situation réelle des 
personnes 

• juridiquement précises et à jour 

• en langage et style clairs 
 



cleo.on.ca 







 

 

Commande 

en ligne 

(publications 

gratuites et 

livraison 

gratuite) 



 

 

Recevoir 

les 

actualités 



justicepasapas.ca 



CLEO également… 

• Soutient les travailleur.euse.s communautaires et 

juridiques qui aident les client.e.s qui ont des 

problèmes juridiques en fournissant: 
 

• des formations 

• des outils et ressources 

• une communauté de pratique 



http://cleoconnect.ca/ 





En quoi les informations juridiques 

diffèrent-elles des conseils juridiques?  



    

L’information juridique… 

 

• est générale 

 

• aide les personnes à comprendre 

leurs droits et responsabilités 

relativement au problème 

 

• montre où obtenir de l'aide 

juridique 

 

• pourrait aider les personnes à se 

préparer aux rencontres avec un 

avocat ou aux audiences devant 

un tribunal 



    

L’information juridique …  Le conseil juridique est… 

 

• est générale 

 

• aide les personnes à comprendre 

leurs droits et responsabilités 

relativement au problème 

 

• montre où obtenir de l'aide 

juridique 

 

• pourrait aider les personnes à se 

préparer aux rencontres avec un 

avocat ou aux audiences devant 

un tribunal 

 

• une opinion basée sur des faits et 

sur le droit, sur la manière dont une 

personne devrait traiter un 

problème juridique spécifique 

 

• donné uniquement par un 

professionnel juridique autorisé 

(avocat ou parajuriste) 

 

• toujours confidentiel   
 



    

Vous pouvez…  Vous ne pouvez pas… 

• montrer des informations juridiques 

à une personne et l’aider à les 

comprendre 

• fournir des conseils juridiques sur ce 

qu’une personne devrait faire 

• dire à une personne qu'une règle ou 

une loi spécifique pourrait 

s'appliquer à leur situation 

• dire à une personne qu'une règle ou 

une loi spécifique s'applique à sa 

situation 

• aider une personne à se préparer ou 

l'accompagner à une réunion avec 

un avocat ou à une comparution 

devant le tribunal 

• dire à une personne ce qu’elle doit 

dire lors de sa rencontre avec un 

avocat ou au tribunal 

• expliquer les procédures ou usages 

de la cour 

• parler au nom d’une personne au 

tribunal 



    
 Vous pouvez…  vous ne pouvez pas… 

• aider une personne à comprendre la 

langue utilisée dans la lettre d'un avocat 

• interpréter la lettre d’un avocat 

• rechercher des instructions ou des 

informations pour aider une personne à 

déterminer si elle remplit le bon 

formulaire juridique 

• dire à une personne qu'elle remplit le 

bon formulaire 

• aider une personne ayant des 

difficultés linguistiques ou de littératie à 

remplir un formulaire avec leurs propres 

mots 

• remplir un formulaire juridique pour une 

personne en utilisant vos propres mots 



 

• vous êtes en position de pouvoir   

 

• les clients peuvent penser que vous leur donnez des 

conseils et non des informations 

 

• soyez clair et franc 



Fiche-conseil 



Justice pas-à-pas 



Comment il fonctionne 

• fournit des informations détaillées sur les 

questions juridiques courantes 

• dirige vers des formulaires, des listes de 

contrôle et des guides d'auto-assistance 

• donne les informations d’aiguillage 

• offre un service quotidien de clavardage 

et questions par courriels  

 
 
 
 
 
 



Parcourir Justice pas-à-pas  
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automatique 





















Trouver des services  











• Contenu «en direct» sur votre site 

• Mis à jour automatiquement   

• La «marque» -  

• Options flexibles: langue, contenu, 

taille, couleur  

• Gratuit et disponible pour les ONGs 

et le gouvernement 

Intégrer Justice pas à pas 



Exemple d’un 

sujet intégré 



Exemple d’un site 

bilingue 



Parcours guidés 



Parcours guidés 



Exercice pour trouver des 

informations juridiques sur 

Justice pas-à-pas 



 

Scénario #1:  
 

Les enfants de Suzanne habitent avec elle et 

son ex-partenaire les voit tous les week-ends. Il 

est supposé verser une pension alimentaire 

pour enfants, mais pour une raison quelconque, 

il a cessé de payer. Maintenant, elle a du mal à 

payer ses factures. Elle veut lui refuser tout 

accès aux enfants jusqu'à ce qu'il paye et elle 

demande de l'aide.     

          

  



 

Scénario #2:  
 

Depuis sa blessure à la tête il y a cinq ans, 

Kodjo est au POSPH. Il a récemment passé un 

examen médical et l’aide sociale a été arrêtée. 

Mais il dit qu’il ne peut toujours pas travailler et 

qu’il a vraiment besoin de cet argent. Il veut 

savoir ce qu'il peut faire.  
 

 

         

  



Scénario #3  

 

 
 

Rida et son partenaire se disputaient 

depuis des mois. Hier, la police a été 

appelée à leur appartement et a accusé 

son partenaire de voies de fait. Rida se 

sent tellement confuse car elle l'aime 

toujours. Elle se demande ce qui va lui 

arriver maintenant. 



A l’issue de ce webinaire 

 Utilisez Justice pas-à-pas pour aider les clients et passez 
le mot aux collègues 

 Commandez gratuitement des affiches, des signets et des 
ressources sur cleo.on.ca   

 Pensez à intégrer Justice pas-à-pas 

 Suivez-nous sur les réseaux sociaux  

 Twitter @CLEOLegalRights  

 Facebook CLEOLegalRights 

 



 
Merci de votre participation!  

 

 

Marie Koona 

Coordinatrice des services en français 

marie.koona@cleo.on.ca 
 

 


